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Chronique Politique.

Le Times dil que le gouvernement anglais

est actuellement sur le qui-vive pour offrir sa

méditation. En demandant que la France en-
voyât un représentant à la conférence, l'Angle-

terre a reconnu que le gouvernement républi-

cain est le successeur légitime de l'empire.

L'Indépendance belge dit que la résolution de

la Prusse de se considérer comme déliée en-

vers le Luxembourg , du traité de 1867 , serait

fondée sur les griefs suivants :
1° Manifestations sympathiques à la France

tolérées par le gouvernement ;
2e Des convois de vivres à destination de

l'Allemagne . passant par le Luxembourg . ont

été détournés pour ravitailler Thlonville sans

opposition du gouvernement ;
3° De nombreux officiers français évadés

ont traversé le Luxembourg sans aucun empê-

chement.

Daus toul le Luxembourg on pétitionne

pour prolester, auprès du roi de Hollande,

contre l'accusation d'avoir enfreint la neutra-

lité, el le supplier de maintenir l'indépendance

du Luxembourg.

On écrit de Florence , le 12 :
La Chambre des Députés, formée en comité,

discute le projet de transfert de la capitale.

L'article 1" esl volé avec un amendement de
M. Cerolti , ûxanl au 31 mars la limite du

transfert.

Le Daily-News , de Londres, publie une dé-

pêche prussienne, datée de Versailles, où il est

dit que les Français tiennent encore quelques

positions avancées au-delà de la Marne, telles

que Champigny. Ce dernier village a été forte-

ment barricadé par eux.

On lit dans la Liberté du 12 :
La communication que nous avons reçue de

Rulfec el que nous publions hier se. confirment

malheureusement.
Vierzon serail bien au pouvoir desPrussiens.

L'ennemi s'y fortifierait.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

Tours. 29 déc. 1870. 9 b. 30s.

Préfet Indre-et-Loire à Sous- Préfet Saumur.

Panique finie; point d'ennemis dans le dé-

parlement. Urgent d'envoyer un train pour

Langeais et prendre troupe el matériels accu-

mulés là. Répondez d'urgeuce.

Des lellres particulières datées de Seris

(Loir el-Cher) , le 10 et le 11 , nous informent
que le général Chanzy a encore combattu du-

rant ces deux journées , en se maintenant tou-

jours sur ses positions.
Le 4# bataillon des mobiles de Maine-et-Loire

a pris part aux combats de ces deux journées.

Le commandant L. de la Vingtrie a eu son che-

val blessé sous lui.

Seris . d'où esl daté le renseignement qui

précède , est un petit bourg de 800 habitants ,

à 12 kilomètres au nord de Mer, entre Josnes

el Mnrchenoir. L'ambulance de l'armée de

Chanzy élail dans ce lieu , à la dale du 1 1 ; cela

donne à croire que le gros de l'armée occupait

toujours , en avant , la ligne de Reaugency à

Marchenoir. Nous pouvons ajouter que l'armée

conservait parfaitement libres ses communica-

tions avec Dlois.
i , i.\iimi.\J

LE GÉNÉRAL DUCROT.

C'est un homme de cinquante ans, d'une

taille robuste el élevée, avec une tête très-éner-

gique. Le regard est lent , réfléchi, le nez ac-

centué , la barbe courte et rude , grisonnante ,

des Irails virils et forts sans être lourds. Un

abord un peu brusque , mais simple el franc.

Un front pensif, préoccupé, je ne sais quoi de

méditatif el de résolu à la fois.

C'est une nature excessivement discrète,
froide et grave, un grand fond de bienveillance.

Le général ne dit pas : « Je suis bon . » il le

laisse deviner el le prouve souvent. Il convient

d'ajouter une modestie réelle , presque ombra-

geuse , elle esl dans sa nature et comme for-

tifiée par son bon sens.
Le général Ducrot déteste le bruit , l'éclat ,

l'étalage, et professe pour la plus innocente

réclame un rare éloignemenf. Il n'a jamais

consenti à se faire photographier , et la seule

façon de lui être agréable est de ne jamais par-

ler de lui. Cet homme-là voudrait marcher à

l'ennemi sous l'anonyme et vaincre incognito.

Il parle peu, mais bien, agréablement. C'est

une parole honnête et convaincue, juste, sobre,

non sans originalité et sans charme. A I-il de

l'esprit ? Beaucoup, si vous entendez par là une

cei laine gaité , du bon sens.
Toul le monde s'accorde à dire que sa pru-

dence ne laisse rien au hasard . el que sa
grande énergie esl faite pour l'obstacle. Ce

serait , à la fois , l'homme des résolutions sa-

gement calculées el de l'exécution que rieu

n'arrête. Son meilleur ami est le soldat, c'est-

à dire le bon soldat. Mais il esl la terreur des

paradeurs, des traînards et des officiers de

boudoir. Figurez-vous la discipline en habit de

général.
Le général Ducrot sort de Saint-Cyr. Il

passa en Afrique, et ce fut là qu'il conquit

tous ses grades à la pointe de son épée.

CHEZ LES PRUSSIENS.

M. Etienne , ingénieur, étail un des passa-

gers du ballon le Galilée , tombé à Chartres

entre les mains des Prussiens. Il fut fait pri-

sonnier et raconte ainsi ses pérégrinations à la

suite de celte mésaventure :

« L'officier qui nous avait faits prisonniers

parlait un peu le français: il fui, du reste,
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assez courtois . el après nous avoir fail remet-
tre lous nos papiers, il me demanda ma lor-

gnette ; il devait me la rendre . mais je ne l'ai

jamais revue; il paraîl que c'est une prise de

guerre , de même que la carte de France et

celle des environs de Paris , qui me furent con-

fisquées.
» Arrivé à Chartres , ils me firent déshabiller

pour visiter jusqu'aux doublures de mes vêle-

ments. Cette formalité ne leur fit rien décou-

vrir ; mais il paraîl qu'il n'en élait pas de même

de mes lettrel et papiers , puisqu'ils les confis-

quèrent , et que , dès le lendemain , à midi , le

prince Frédéric me fit conduire sous bonne

escorte à Versailles. Au moment de partir, un
officier me dit que si je faisais la moindre ten-

tative d'évasion pendant le parcours , les hus-

sards qui m'accompagnaient , dont deux , pis-

tolet au poing, placés à chaque portière de la
voiture , avaient ordre de me brûler la cervelle.

• J'avoue que celle menace ne me surprit
guère: je connaissais les sentiments de nos

envahisseurs. J'en pris mon parti , et nous

partîmes au galop. A Rambouillet , où nous

changeâmes de chevaux, nous eûmes à essuyer

encore quelques menaces grossières de la part

des Allemands, qui ne tiennent aucun compte des

égards dus aux vaincus. Nous arrivâmes le 5

novembre, à 3 heures du malin , à Versailles,

et une heure après , on me conduisit devant le

commandant de place , qui m'interrogea d'une

manière convenable , puis après , je fus plongé
dans une cellule de la prison de Versailles , où

il n'y avail qu'une mauvaise paillasse, sans

même de couverture. Là , uu peu troublé de

tant d'événements , je me jetai sur la paillasse,
attendant le jour avec une grande impatience ,

car l'obscurité profonde de ma prison m'em-

pêchait de prendre aucune disposition dans

ma nouvelle demeure.

» Quant vient le jour, je vis avec quelque sa-

tisfaction que j'avais un compagnon de capti-

vité, un employé de la po»le de Paris, qui avait

élé pris passant les lignes ennemies avec des

lellres cousues dans la doublure de ses habits;

il fut rendu à la liberté trois jours après mon

• arrivée; il élail resté sous les verrous pendant

trente jours.
» La cellule avait 4 mètres de longueur sur 2

mètres de largeur, el environ 2 mètres 50 de

hauteur. Dans un des angles de la cellule se

trouvaient les lieux d'aisances.
> Celte disposision laissait bien quelque

chose à désirer au point de vue hygiénique ;

mais pour des prisonniers de guerre, messieurs

les Allemands trouvent cela bien suffisant.
» A huit heures , on vint m'apporter dans

une terrine du calé noir peu sucré et beaucoup

trop étendu d'eau. A onze heures, on me ser-

vit mon déjeuner : une espèce de pâlée dans

laquelle je trouvai un morceau de viande de la

grosseur d'une noix. A cinq heures, on me ser-

vit, toujours daus une lerriue, un affreux rizà

l'eau coagulé, et dans lequel je trouvai un pe-

tit morceau de viande. Quant à la boisson , il
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y avait un robinet en r rmanence dans la cel-
lule.

» J'avoue que, peu habitué à ce genre d'ali-

mentation , je n'y fis pas honneur pendant les

deux premiers jours.
> Le séjour des cellules esl bien fail pour

abattre le moral des hommes les plus forts;

mais le cas particulier pour lequel j'y étais était

loin de me rassurer sur le dénouement. Tou-

tefois j'attendais avec résignation, quand le di-

manche 13, au soir, on vinl me prévenir que

le mardi malin , 14 novembre, je serais dirigé

sur Cologne.

» Effectivement, au jour dil, je partis après

neuf jours de prison cellulaire.

• Le 14, nous fîmes une étape de 12 lieues ,

de Versailles à Corbeil ; nous étions tous exté-

nués de fatigue. Les hommes de notre escorle
qui avaient cependant plus d'habitude que

nous de ces longues étapes étaient rendus. A
Corbeil , on nous mit dans une église où il y

avait déjà de nombreux malades prussiens.

Nous avions pour lit de la paille, et pour cou-

verture de la paille, c'est-à-dire que nous étions

fort mal. Nous nous réunîmes au nombre de

six pour nous faire apporter notre dîner moyen*

nant finances.

> Grâce à cela , nous pûmes nous réconfor-

ter quelque peu.

> Le deuxième jour de marche, nous allâ-

mes de Corbeil à Tournans ; là, on nous déposa

dans la prison de la ville, mais le maire put

obtenir du commandant de place qu'on nous

mil dans l'infirmerie, où nous fûmes moins

mal. Le troisième jour, nous allâmes de Tour-
nans à Coulmiers. On nous fit coucher dans

l'église, sur de la paille mouillée. Nous y étions

au moins an nombre de cent. Un baquet dans

un angle, el dans l'intérieur de l'église, servait

de vase commun à lous les prisonniers el ré-

pandait une grande infection dont plusieurs fu-

reni malades. Réclamer c'eût été vouloir nous

faire rudoyer davantage , el nous exposer sinon

à êlre fusillés, du moins à recevoir de très-

mauvais traitements.

» Le quatrième jour , nous allâmes de Cou-

lommier à Château Thierry. Cette journée fut

encore plus pénible que les précédentes.

» Cette quatrième el dernière journée de

marche fut effectivement une des plus pénibles

au point de vue physique comme au moral. En

effet, les ordres du chef de notre escorle étaient

de nous couduire jusqu'à Nogent, station de la

ligne de Strasbourg, pour y prendre un train

qui devait nous transporter en Allemagne ;

mais, au moment où uous arrivions, la station

élait encombrée de troupes que l'ont dirigeait

sur Paris, el de subsistances venant d'Allema-

gne.

> En présence de cet emcombremenl , le

commandant de place ne savait probablement

que faire de nous, car on nous fil faire un long

stationnement pendant lequel les habitants de

Nogent reçurent une distribution de pain et de

vin. Je pus alors apprécier une fois de plus la



haine que nos envahisseurs nous portent; le

pistolet au poing, ils défendirent aux habitants

de donner quoi que ce soit aux civils , dont

quelques-uns mouraient littéralement de faim.

Cela donne bien la mesure de ce que font et

peuvent faire ces hommes dans leur marche

victorieuse en passant par les villages, où leurs

actes et leurs menaces répandent la terreur;

• malgré cela, les habitants des départements

occupés onl tellement souffert, qu'ils sont de-

venus furieux . el qu'ils feront payer cher aux

Allemands, quand sonner a l'heure de leur iné-

vitable retraite, les actes odieux commis sur
nos concitoyens désarmés.

» Après notre halle, el malgré nos fatigues,

on nous envoya de Nogent «i Château-Thierry ;

encore seize kilomètres à parcourir !

« C'est pendant ce parcours que je fis con-

naissance avec un brave et digne homme, tout

disposé à défendre et à soulager nos prison-

niers ; je regrette que ma situation me force de

taire son nom , mais en temps opportun je le

ferai connaître avec reconnaissance. Cet homme

me lit comprendre en quelques mois qu'il

pourrait m'aider à m'évader . une fois arrivé à

Châieau-Thierry , ce que j'acceptai , malgré le

nouveau péril où devait me mettre une ten-

talive d'évasion. Il me quitta pour aller pré-

parer son plan. Le convoi arriva vers huit

heuies, on nous mit dans le palais de justice où

quelques habitants de la ville vinrent nous

voir. Il y avail environ une heure que nous y

élions, quand arriva le brave hommequi s'était

généreusement offert à m'aider dans mou éva-

sion ; il me dit avec discrétion que toul était

prêt. Malgré le désir que j'avais de recouvrer

ma liberté, j'eus un instant d'hésitation . sa-

chant à l'avance ce qui m'attendait si ma ten-

tative avortait. Ce moment d'incertitude passé,

je suivis mon guide; mais arrivés au vestibule,

nous fûmes un peu dérangés par un Prussien

parlant français, qui guettait mes mouvements ,

c'était le moment de le distraire ; en le prenant

par son faible . celui de tous les soldais prus-

siens : nous lui fîmes apporter à boire ; il but

et but beaucoup... Une heure après, je sortais

avec mon guide , mon gardien avail perdu le
sentiment de ses fouclions.

» Nous le laissâmes à son sommeil, et nous

nous dirigeâmes , mon libérateur el moi , vers

le village de... Une fois chez lui , je commen-

çai mon déguisement en faisant le sacrifice

ma barbe el en endossant le costume des pay-

sans du pays. Ainsi déguisé, je restai 3 jours

sans sortir , et le quatrième je me transportai

à Châieau Thierry , pour m'y procurer lettres

et sauf-conduit sous un faux nom. Le sauf cou

duit, signé par le commandant de place prus-

sien, me permettait de voyager jusqu'à Chauny

sans êlre trop inquiété; aussi, dès le lende-

main 21 novembre, après avoir pris congé de

mon libérateur, je partis ému de tant de bou-

les, me promenant bien de venir le revoir dans

des temps meilleurs. Le premier jour, je cou-

chai dans uu pelii village, à trois kilomètres

de Soissons . ne voulant pas entrer pendant la

nuit dans celle ville, qui esl occupée par l'en-
nemi.

» Dans ce village , j'acquis la certitude qu

les Prussiens traînent à leur remorque de

oombreux galériens . qu'ils emploient à la re-

mise en étal des pouls, viaducs el tunnels que

nos troupes onl cru nécessaire de faire sauler.

Ces sinistres ouvriers avaient terminé le joui

même la réparation du tunnel qui se trouvait a

500 mètres de mon habitation.

• Le lendemain malin, après m'êlre bien re-

posé, je me rendis à Soissons, où je louai une

voiture qui me conduisit à Chauny, où j'ai dû

traverser, chemin faisant, un corps prussien

qui se rendait à Lille. D'après ce qui me fut

assuré alors, j'appris deux jours plus tard,
qu'il s'était porté sur Amiens.

» Le lendemain, 22 novembre, j'eus le mal-

heur, après avoir repris uu sauf conduit pour

aller à Saint Quentin, de trouver une voilure

qui me conduisit dans celle ville, où nous arri-

vâmes en même temps qu'un détachement de
cavalerie prussienne.

» Je me rendis directement chez un loueur

de voilures; puis après, j'allai à la mairie pour

demander un sauf-conduit qui me permit d'ar-
river à Amiens.

• Je partis enlin de Saint-Quentin à trois

heures du soir pour aller coucher dans un petit

village situé entre Péronne el Ham. Le 23 no-

vembre, je repailis à six heures. En passant à

Villers-Bretonneux, à 4 lieues d'Amiens , j'en-

tendis, le cœur serré ,. tonner le canon du pre-

mier engagement des troupes d'Amiens avec

l'armée prussienne.

» Après bien des péripéties dont je ne fa-

tiguerai point le lecteur, j'arrivai à Tours, où

je puis enlin rendre compte à qui de droit de

ma mission et expliquer les motifs de mon re-
lard.

» Je croirais manquer à mon devoir si je ne

saisissais celte occasion de mettre en garde les

aéronaules contre les dangers qui m'ont valu

toutes mes mésaventures. En général . les bal-

lons parlant de Paris emportent trop de poids

utile el pas assez de lest.

» Le vent mou qui soufflai! nous avail obli-

gés à rester de 8 à 10 heures dans l'espace ,

temps beaucoup trop long, en raison du poids

ulile que nous transportions. Aussi avons nous

élé victimes de cet état de chose.-.

» J'espère, du resle, que la poste aérienne

n'aura bientôt plus raison d'être, et que nos

braves armées ne larderont pas à rétablir les

communications entre la province et notre cher
Paris.

» A. E TIENNE,

» Ingénieur civil. »

four les articles non signés : P. GOPBT.

Chronique Locale et de l'Ouest.
Les journaux et les correspondance ne sont

parvenus hier à Saumur qu'après midi.

Le service des trains entre Saumur el Tours
a été repris hier soir.

GARDE NATIONALE SÉDENTAIRE.

Les gardes nationaux de 40 à 60 ans, qui

veulent faire partir de la compaguie sédentaire

d'artillerie, sont invités à se présenter chez M.

Picherit-Châleau, chargé par la municipalité ,

ou chez M. Le Blaye. maréchal-des-logis chef
de celle compagnie.

l i Des troupes se concentrent à Saumur. 1.500

I ira tics- tireurs sont arrivés dans noire ville; ils

sonl casernes au Théâtre. Le total des troupes

s'élève à 12,000 hommes de tous corps el de
loutes armes.

| Notre ville présente un aspect extraordinaire.

4 000 hommes de cavalerie sonl attendus à

Saumur ainsi que deux batteries de mitrail-

leuses. Les officiers supérieurs du génie sonl

venus inspecter le coteau de Saumur. ce qui

faii supposer que des mesures sont prises
i pour défendre la ville.

j j Les chevaux de manège de l'Ecole de cava-

lerie de Saumur ont quitté notre ville, ils sonl
dirigés sur

Les mobilisés de Cholet , 2° légion de

Maine-et-Loire, sont maintenus à Saumur jus-
1 qu'à nouvel ordre.

Le théâlre de Saumur a été transformé en j

( aserne, il est occupé par les francs- tireurs de j
: Paris el ceux du Gers.

Chaque citoyen loge 4 hommes.

Hier malin . les francs-tireurs parisiens ont

conduit à la prison de Saumur deux paysans

français , munis de passe ports prussiens el
pourvoyeurs de l'armée ennemie.

Celle capture a élé faite au-delà de Langeais, j

Ils venaient de fane des achats de boeufs qu'ils j
i devaient conduire aux Prussiens.

L'autorité militaire est saisie de celle, affaire ;

ces deux Irailrcs doivent passer saus délai de- !

vaut un conseil de guerre.

LISTE DU JURY POUR 1871.

j Héparilion du nombre des jurés à fournir par

• chaque canton, el réunion des commissions
; cantonales.

AltRÈTÉ.

Nous, préfet de Maine-el Loire, séant en con-

seil de la prélecture, où assistaient MM. Mon-

taubin. Lallemand et Delabrousse,

Vu le décret du 14 octobre 1870. remettant

en vigueur, sauf certaines modifications, le
| décret du 7 août 1848. sur le jury;

] Vu le susdit décrel du 7 août 1848;

Vu celui du 25 novembre dernier;

j Vu la liste générale des jurés du département

j de Maine-et-Loire, laquelle contient 14,183

noms ;

Vu le tableau de la population du départe-

ment de Maine-et-Loire, dressé en 1860. ainsi

que le décrel du 15 janvier 1867. desquels il

résulte que la population officielle du départe-

ment esl de 552.325 âmes;

Le conseil de préfecture entendu;

Arrêtons :

Article premier. Le nombre des jurés à four-

uir pour la liste annuelle devant servir en

1871 , est fixé pour le déparlement de Maine-

el Loireà 1.500, el réparti, entre chaque can-

ton . proportionnellement au nombre des ci-

toyens inscrits sur les listes communales, de la

manière suivante :

Nombre total par canton des jurés inscrits

sur les listes communales.

Doué 313

Gennes 208

Monlreuil-Bellay 530

Saumur (nord-est) 337

Saumur (nord-oue>l). . . 146

Saumur (sud) 1,745

Vihiers 379

Nombre de jurés a fournir par chaque canton

pour la liste annuelle de 1871.

Doué 33

Gennes 22

Monlreuil-Bellay 56
Saumur (nord- esl) 35

S mmur (nord-ouest) 15

Saumur (sud) 185

Vihiers .... 40

Art. 2. Les commissions cantonales char-

gées de désigner les jurés pour la formation de

la liste annuelle de 1871 , se réuniront à la

mairie de chaque chef-lieu de canton . sur la

convocation du maire, président . du 8 au 12
décembre courant.

Art. 3. Chaque assemblée désignera sur la

liste générale du canton le nombre de jurés
indiqué dans le tableau ci-dessus, el (formera

la liste cantonale en double exemplaire, la-

quelle sera signée séance tenaille par tous les

membres de rassemblée.

Un des doubles nous sera immédiatement

transmis pas le président . l'antre sera déposé

au greffe de la justice de paix, où chaque ci-
toyen pourra en prendre communication.

Arl. 4. Le présent arrêté sera inséré au Re-

cueil des actes administratifs de la préfecture.

Angers, le 5 décembre 1870.

Le Préfet , de Maine-et-Loire ,

Maurice E NGELHARD.
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LA MARSEILLAISE VENDÉENNE.

Chant dédié aux légions Cathelineau et Charrette.

Dieu et France !
I.

Quelle tempéle furieuse !

Le monde entier en retentit.

France, autrefois si glorieuse, •

C'est l'adieu d'un tyran maudit !

Puisqu'il nous fait payer ses crimes,

En six mois expier vingi ans.

Debout Nous dexons éire grands,

Qu i nd nos aïeux furent sublimes.

Aux armes, Vendéens! la France est en drnger !

Marchons (bis), ûls des géants, el chassons l'étranger!

II.

Arriére, ô barbare, qui souilli s
Le sol où nous avons vécu !

Tu te crois sûr de nos dépouilles ,

Et c'est loi qui sera vaincu!

Tout le pays des Francs se lève:

Les Francs sonl prêts à loul souffrir ;

Jusqu'au dernier plutôt mourir

Que de nous roui ter sous ton glaive I

Aux armes, Vendéens ! la Franre est en danger ,

Marchons (bis), fils des géants, el chassons l'étranger!

III.

Lance l'obus, lance la bombe,

Mitraille enfant», femmes, vieillards;

Si l'immortel Strasbourg succombe,

Paris t'attend sous ses remparts.

Oui ! c'est là que la main divine

Brisera tes fiers bataillons ,

El nous travailleurs dps sillons ,

Nous achèverons la ruine !

Aux armes, Vendéens! la France est en danger!

Marchons (bis) , fils des géants, et chassons l'étranger f

IV.

Du ciel inspirez à notre Ame,

Bonchamps, Calhelineau, Slolïlel,

Pour cet œuvre inspirez la flamme,
La foi dont voire âme brûlait ;

Et que votre égide, ô Marie!

Nous couvre an milieu des combats:

Guidez nos mains, guidez nos pas;

Faites-nous sauver la pairie !

Aux armes, Vendéens ! la France esl en danger !

Marchons (bis), fils des géants , el chassons l'étranger !

Un Vendéen.

Pour chronique locale: P. GOOET.
 .. mm 'i i

Cabinet de M. GUÉRIN , agent d'affaires, à

Saumur, rue delà Levée d'Enceinte, n°43.

AVIS.

Les personnes qui auraient des réclamations
à faire à M. Mercier, ancien huissier à Saumur,

sont invitées à remettre |immédialemenl le
| compte des sommes qui peuvent leur être dues

| à M. Guérin . agent d'affaires à Saumur. rue

j de la Levée d'Enceinte , n° 43, chargé de l'ad*

j ml nisl rat ion judiciaire des affaires d'étude el
personnelles dudil sieur Mercier.

M. SM ,AI\I> , dentiste, rue des Lices,
52, Angers.
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POUR ÉVITER

IJES CONTREFAÇONS
DU

CïïOCOïiAT-MENIER
IL EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

LES MARQUES DE FABRIQUE
avec

le «éritablc nom,

SERVICE
DANS LES PLACES DE GUERRE

ET

VILLES DE GARNISON
NOUVELLE ÉDITION.

SERVICE EN CAMPAGNE.
SERVICE INTÉRIEUR.

C013US »U lIVUECUALiKItlE

P. GODET , imprimeur Libraire.

En vente au Bureau du Journal :
\ LA PROPHÉTIE DE BLOIS

AVEC DES ÉCLAIRCISSEMENTS .

Par M. l'abbé R ICHAIDEAU, aumônier des Ursu-

Unes de Blois, ancien professeur de théologie.

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE
ANONYME ,

lô . place Vendôme — Paris.
Opérations de Banque el de Bourse.

Emissions, — souscriptions.

Négociations de toutes valeurs.

Participations aux emprunts publics.

Arbitrages permanents pour les porteurs de

titres sans revenus. - Renseignements spé-
| ciaux à ce sujet. (239)

P. GODET, propriétaire-gérant.


